	Lettre II

	1. Explique le déroulement des étapes que parcourent les recrues jusqu’à leur caserne. Pourquoi agit-on ainsi ?

D’abord des étapes très courtes afin de s’habituer, puis des étapes très longues (env. 35 km) et enfin des étapes plus courtes. Le but est d’avancer vite tout en ménageant les recrues les derniers jours de façon à montrer qu’on amène des hommes en forme.

L’enseignant pourra expliquer que le conte « Les Bottes de sept lieues » vient des étapes journalières des soldats, des marchands ou des voyageurs. Sept lieues était en effet la distance que l’on parcourait, en moyenne, en un jour.

2. En quoi le terme « marchandise » est-il négatif ?

Les hommes sont comparés à des objets.

3. Pourquoi Joseph s’inquiète-t-il pour les déserteurs ?

Il se demande comment on peut vivre en étant recherché. On voit que les menaces ont eu un grand effet sur lui mais que ce n’est de loin pas le cas de tous. Les désertions après quelques jours étaient courantes surtout lorsque les recrues avaient touché l’argent.

4. Que tente de faire Jean ? Pourquoi n’est-ce pas une si mauvaise idée ?

Se montrer faible, malade, chétif. On renvoie la « mauvaise marchandise » et on demande alors de rembourser l’argent de voyage.

5. Qu’apprend-on quant à l’alphabétisation de la population en lisant cette lettre ?

Pratiquement personne ne sait lire ni écrire (d’après leur rang social, notre personnage et sa famille ne devraient pas non plus, c’est l’occasion de reparler du roman historique et de ses largesses).

6. Résume, par points, l’ascension de Koenig. Qu’en penses-tu ?

Pierre Koenig (1594-1647) Soldat / grade sur le terrain en Bohème sous Ferdinand II / anobli / reçoit un fief dans son canton / une seigneurie en Moravie / achète l’Hôtel Ratzé à Fribourg (aujourd’hui le MAHF) / devient baron / gouverneur de Lindau, il subit un revers contre les Suédois / condamnation à mort / grâce / s’enrichit grâce à la vente du sel / devient avoyer.

7. L’Hôtel de Pierre Koenig existe-t-il encore aujourd’hui ? Trouves-en une illustration.

Oui / Le MAHF.

8. Donne la définition du terme « avoyer ».

« A Berne, Lucerne, Fribourg et Soleure, l'avoyer prit la tête de la ville et de l'Etat; son rôle fut désormais analogue à celui du Bourgmestre de Bâle et des villes du nord-est de la Suisse. Le Grand Conseil élisait l'avoyer avec les autres magistrats; deux avoyers, l'un en charge et l'autre en réserve, se relayaient chaque année ou tous les deux ans, souvent jusqu'à leur décès.

L'avoyer disparut dans les villes municipales en 1798, plus tard dans les chefs-lieux de canton (à Soleure en 1831, à Berne en 1846, à Fribourg en 1848). A Lucerne, le président du Conseil d'Etat, qui change chaque année, a porté le titre d'avoyer jusqu'en 2007. » (http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F10244.php). 

9. Il existe une autre collaboration que le service mercenaire entre la France et le canton de Fribourg. Laquelle ? Comment la juges-tu ?

Les prisonniers qu’on offre comme galériens. Double avantage : on fait un cadeau utile et on se débarrasse des parias. Ce n’est pas très moral…

10. En t’appuyant sur ta lettre, quel est ton avis concernant le service mercenaire ?

Jusqu’ici, ça a l’air d’aller. On voit que certains fuient.
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